
 

 

 

Le secours populaire français aide des personnes qui se trouvent dans une situation de 

précarité. Notre comité propose les dispositifs d’aide suivants : 

 Aide alimentaire sous la forme d’un colis composé de produits de longue conservation 

(conserves, pâtes, riz, produits surgelés..) et de produits frais issus des ramasses de 

supermarché (légumes, fruits…). Nous demandons une participation de 2 euros. 

 Aides financières attribuées en fonction de la situation de la famille et du contexte 

(facture imprévue, dépense indispensable). Ces aides sont limitées à 30 euros. 

 Nous mettons à disposition des personnes que nous aidons une boutique solidarité dans 

laquelle chacun trouvera vêtements, chaussures, linges de maison. La participation 

reste là aussi modeste. 

 Nous organisons également des sorties familles (une journée à la mer, visites musée), 

des sorties enfants et ado (parc, zoo) 

 Pour l’instruction de dossier, situations lourdes nous mettons à disposition une 

permanence d’un écrivain public. Un rendez-vous doit être pris à notre permanence. 

 

Pour bénéficier de ces aides, nous devons procéder à l’étude de la situation financière de la 

famille. Nous demandons la présentation des documents suivants : 

 Documents concernant les ressources (attestation CAF, bulletin salaire, pension, 

Assedic). 

 Quittance loyer. 

 Factures électricité, gaz, eau. 

 Factures assurance automobile et habitation. 

 Facture téléphone. 

 Documents concernant les dettes. 

 Avis d’imposition.  

 

Nos horaires d’ouverture du comité : 

 

Mercredi  9h00 – 12h00   14h00 – 17h00 

Jeudi   9h00 – 12h00    

 

Horaires de distribution alimentaire 

 

Mercredi  14h00 – 17h00 

Jeudi   9h00 – 11h45    
 

 

 

 

 

 

 

 

Comité d’Avoine-Bourgueil-Chinon 

Centre social intercommunal 

47 Avenue de la république 

37420 Avoine 

 

Pour nous contacter 

02 47 58 80 07 

Spf.avoine@free.fr 

mailto:Spf.avoine@free.fr

